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1 GENERALITES 
 

1.1 OBJET DES TRAVAUX 
 
Les travaux concernent l’aménagement d’une médiathèque et d’un pôle tertiaire à  Pontgibaud. 
 
Cette opération est à réaliser en une seule phase, conformément planning prévisionnel joint au 
dossier de consultation. 
 
 

1.2 REGLEMENTATION 
 
Les travaux du présent lot devront être conformes avec les normes NF, les D.T.U et les avis 
techniques de mise en œuvre des différents matériaux employés 
 

1.3 FOURNITURE DE DOCUMENTS 
 
L'Entrepreneur devra la fourniture de tous les documents demandés pour approbation avant travaux, 
à savoir : 
 
- Procès-verbaux de matériaux employés, 
- Les certificats de qualité de matières employées, 
- Les plans de repérage des finitions suivant les prescriptions de l'Architecte. 
 

1.4 PLANS D’EXECUTIONS, D'ATELIER ET DE CHANTIER 
 
L'Entrepreneur devra la fourniture des plans d’exécutions, d’atelier et de chantier. 
Ces plans seront établis en fonction des plans DCE et porteront sur les détails de mise en œuvre 
des isolants etc..., pour renseigner les différents corps d'état sur la nature et la mise en œuvre des 
matériaux employés. 
 
L’entrepreneur devra la fourniture de ces documents à la demande du Maître d’ouvrage 
 

1.5 ECHAFAUDAGES ET PROTECTIONS 
 
L'Entrepreneur du présent lot devra prévoir tous les échafaudages pour les travaux en hauteur avec 
les garde- corps, les filets pour les chutes d'objets et les ouvrages nécessaires à la protection des 
personnes travaillant sur le chantier et des personnes circulant sur les zones publiques. 
 
L'Entrepreneur du présent lot devra la protection des ouvrages environnant durant toute son 
intervention. 
 
Si des ouvrages ou parties d'ouvrages étaient dégradés suite à une protection déficiente, 
l'Entrepreneur aura la reprise des ouvrages concernés, à sa charge, sous sa responsabilité. 
 
Il supportera tous les retards éventuels dus aux travaux de reprises. 
 

1.6 NETTOYAGE 
 
Pendant la durée des travaux, les parties publiques et le chantier seront maintenus en parfait état de 
propreté permanente. 
 
Un nettoyage journalier du chantier sera demandé pour améliorer la qualité du travail et la sécurité 
du personnel. 
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1.7 PROTECTION DES OUVRAGES 
 
L'Entrepreneur est responsable de la protection de ses ouvrages jusqu'à la réception des travaux. Il 
en devra la protection soignée et maintenue pendant toute la durée du chantier. 
Toute détérioration due au manque de protection sera reprise par l'Entrepreneur, sans supplément 
de prix, sous sa responsabilité. 
 
L'Entrepreneur devra la protection des ouvrages environnants durant toute son intervention. 
 
Si des ouvrages ou parties d'ouvrages étaient dégradés suite à une protection déficiente, 
l'Entrepreneur du présent lot aura la reprise des ouvrages concernés, à sa charge, sous sa 
responsabilité. 
 
 

1.8 INSTALLATION DE CHANTIER 
 
 
L’installation générale de chantier (voix d’accès, clôtures, branchements provisoires, zone 
cantonnement comprenant sanitaires et bureau de chantier) sera prévu par le lot 04 Gros œuvre et 
les frais de gestion et de consommation seront répartis au compte prorata. 
 
L’entreprise du présent lot devra prévoir les installations propres à l’exécution de ces ouvrages, y 
compris ces locaux réfectoires et vestiaire conformément au P.G.C. 
 
Chaque entreprise est chargée quotidiennement d'assurer le nettoyage de ses zones de travail et 
d'évacuer l'ensemble de ses déchets et gravois. Les gravois seront stockés dans des bennes avec 
un tri sélectif sur place. 
 
Sur ce plan devront figurer les aires de stockage des matériaux, le stationnement éventuel d'engins 
etc. … 
 
Après approbation, suite aux modifications éventuelles, l'entrepreneur devra se conformer à ce plan 
durant toute l'exécution des travaux, ceci en harmonie avec le P.G.C en annexe au CCTP 
 
 

1.9 MARQUES ET PRODUITS 
 
Les marques de produits stipulés sont données à titre indicatif. Les Entreprises établiront leur 
proposition sur ces produits ou sur des équivalents techniques. 
 
 

2 CHAPE ANHYDRIDE 
 
Réalisation de chape anhydrite fluide auto-nivelante et auto-lissante pour plancher chauffant 
hydraulique type chape liquide de LAFARGES ou équivalent, constituée de : 
 
- Sable 
- Liant à base de sulfate de calcium. 
- Un activateur de prise. 
- Un fluidifiant fourni par le chauffagiste. 
- Mise en place par pompage 
- Compris tous détails et toutes sujétions de mise en œuvre 
 
Épaisseur minimum 60 mm. 
Mise en œuvre sur l'isolant de plancher chauffant mis en place par le lot chauffage. 
 
La chape devra être désolidarisée des éléments porteurs en gros-œuvre. Les joints de 
fractionnement seront déterminés en phase de préparation de chantier. 
Prévoir bande périphérique de désolidarisation. 
Localisation : Médiathèque enfants 
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3 DPGF 
 

 

U Quantité 
indicative

Prix en € Total en €

2

m²

Montant HT du Lot N°12 CHAPE ANHYDRIDE
TVA (20%)
Montant TTC

CHAPE ANHYDRIDE


